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Appel à Manifestation d’Intérêt 

N° COI/RECOS/AMI/2026/001 

La Commission de l’océan Indien (COI) a reçu un financement de l’Agence française de développement (AFD) et du Fonds français 
pour l’environnement mondial (FFEM), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de celui-ci pour effectuer les paiements au 
titre du projet « Résilience des populations et des écosystèmes côtiers du Sud-Ouest de l’océan Indien » (RECOS). 

Les Services du Candidat auront pour objet le APPUYER LA STRUCTURATION ET LA COORDINATION DU RESEAU 
REGIONAL EN EDUCATION MARINE ET COTIERE (WIO-MCEN).  

La Commission de l’Océan Indien invite les Candidats à manifester leur intérêt à fournir les Services décrits ci-dessus. 

Cet Appel à Manifestations d'Intérêt s'adresse aux :   

 Bureaux d'études  Consultants individuels 
 ONG  ONG et bureau(x) d'études en Groupement 

Les critères d’éligibilité à un financement de l’AFD sont spécifiés à l’Article 1.3 des "Directives pour la Passation des Marchés 
financés par l’AFD dans les États étrangers", disponibles en ligne sur le site internet de l’AFD : http://www.afd.fr. 

Les Candidats ne peuvent soumettre qu'une seule candidature en leur nom propre ou en Groupement. Si un Candidat (y compris 
le membre d'un Groupement) soumet ou participe à plusieurs candidatures, celles-ci seront éliminées. En revanche, un même 
Sous-traitant peut participer à plusieurs candidatures. 

Si le Candidat est constitué en Groupement, la Manifestation d’Intérêt doit inclure : 

 une copie de l’accord de Groupement conclu par l’ensemble de ses membres, 

ou 

 une lettre d’intention de constituer un Groupement, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord 
de Groupement proposé. 

En l'absence de ce document, les autres membres seront considérés comme Sous-traitants. 

Les références et qualifications des Sous-traitants ne sont pas prises en compte dans l'évaluation des candidatures. 

Les Candidats intéressés doivent produire les informations démontrant qu’ils sont qualifiés et expérimentés pour réaliser les 
présents Services. A ce titre, ils justifieront qu’ils possèdent des références de prestations récentes et similaires.  

Le caractère similaire des références sera analysé en fonction : 

- De l’ampleur des marchés ; 

- De la nature des Services :Étude de cadrage, animation de réseaux multi-acteurs, mobilisation de ressources (fundraising) ; 

- Du domaine et de l’expertise technique : Éducation relative à l'environnement (ERE), littératie océanique (Ocean Literacy), 

gestion intégrée des zones côtières (GIZC) ; 

- Du contexte géographique : dans la région du Sud-Ouest de l'Océan Indien et avec une maîtrise impérative du français et de 

l'anglais. 

La Commission de l’océan Indien dressera une liste restreinte de six (6) Candidats maximum, présélectionnés sur la base des 
candidatures reçues, auxquels il adressera la Demande de Propositions pour la réalisation des Services requis. 

Les Manifestations d’Intérêt doivent être déposées ou envoyées par courriel à l’adresse ci-dessous, pour le 23 juin 2026 avant 
16H00 (heure de Maurice). 

Secretariat Général de la COI  

Projet RECOS 

Blue Tower, 4è étage, rue de l’Institut, Ebène, Maurice  

Téléphone: +230 402 61 00 

Courriel: smc@coi-ioc.org ; recos@coi-ioc.org; anfani.msoili@coi-ioc.org  

Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessus, aux heures 
suivantes : 08H30 – 16H30. 


